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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N°SAP853322774

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse le 4 mai 2022 par Monsieur Thomas MAGLOIRE en qualité de micro-entrepreneur pour
l’organisme MT Paysage dont l'établissement principal est situé 8 Rue des Ecoles 23320 Bussière
Dunoise  et enregistré sous le N° SAP853322774 pour  les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 12 mai 2022

Pour le directeur départemental
et par subdélégation 
le directeur adjoint
signé : Joseph LUCIANI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT MISE EN DEMEURE ET PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES A
L’AUTORISATION ADMINISTRATIVE DU PLAN D’EAU CADASTRÉ AP 56

SUR LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE

La préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 et suivants, L. 211-1 à L. 211-3, L. 214-1
et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Loire-Bretagne
2022-2027 approuvé par arrêté préfectoral du 18 mars 2022 ;

VU le  certificat  de  reconnaissance  d’existence  de  pisciculture  avant  le  15  avril  1829  délivré  par  la
Direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Creuse en date du 29 janvier 1999 ;

VU le rapport de la visite technique approfondie du barrage, réalisé au mois de juillet 2020, par le
bureau d’études CPIE CORREZE, agréé au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;

VU le rapport d’expertise réalisé sur le barrage au mois d’octobre 2021 par le bureau d’études GEONAT ;

VU le contrôle effectué par les agents de la direction départementale des territoires de la Creuse, Mme
Anne-Flore ALBIN et M. Sébastien PRUNIERES, le jeudi 24 mars 2022, à 16h00 ;

VU le rapport de manquement administratif (RMA) en date du 30 mars 2022 concernant le contrôle sur
place du  24 mars  2022 et  le  projet d'arrêté préfectoral  portant  mise en demeure et  prescriptions
complémentaires,  tels  qu'ils  ont été transmis,  par  courrier  en date du 13 avril  2022 à M. Sébastien
VINSON, gérant de la société civile immobilière (SCI)  « Moulin de la Vallade »,  propriétaire du plan
d’eau, pour observations éventuelles, conformément aux dispositions des articles L. 171-6 et R. 181-45
du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la SCI « Moulin de la Vallade » n'a pas formulé d'observations dans le délai de 15
jours qui lui était imparti par ledit courrier ;

CONSIDÉRANT spécialement que ce courrier, envoyé en recommandé avec accusé de réception, a été
présenté à l’adresse de son destinataire le 28 avril 2022 et que, faute de retrait auprès des services de la
Poste,  il  a  été  retourné  au  service  expéditeur,  le  18  mai  2022,  avec  la  mention  « Pli  avisé  et  non
réclamé » ;

CONSIDÉRANT que le RMA établi le 30 mars 2022 par des agents de la direction départementale des
territoires de la Creuse fait notamment état du remplissage en eau de la totalité du plan d’eau cadastré
AP 56 sur la commune de SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE ;
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CONSIDÉRANT que  les  conclusions  du rapport  de la  visite  technique  approfondie  du barrage,
réalisé au mois de juillet 2020 par le bureau d’études CPIE CORREZE, agréé au titre de la sécurité des
ouvrages hydrauliques, et du rapport d’expertise réalisé sur le barrage au mois d’octobre 2021 par le
bureau d’études GEONAT font mention du mauvais état structurel de l’ouvrage pouvant entraîner
une rupture, et - suivant l’ampleur des désordres -, la nécessité de reconstruire un nouvel édifice afin
d’assurer la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT qu’au vu des désordres constatés, la remise en eau de l’ouvrage peut induire un
phénomène conduisant à une rupture partielle ou totale du barrage du plan d’eau cadastré AP 56
sur la commune de SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE ;

CONSIDÉRANT, en conséquence, qu’une rupture partielle ou totale de cet ouvrage mettrait en péril
la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT qu'il ressort des dispositions de l'article L. 214-3 (II) du code de l'environnement que
l'autorité administrative peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières
nécessaires lorsque le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du même code n'est pas
assuré par l'exécution des prescriptions édictées en application de ses articles L. 211-2 et L. 211-3 ;

CONSIDÉRANT que,  compte-tenu  de  la  situation  constatée  sur  cet  ouvrage,  il  y  a  lieu,  en
application  de  l'article  L.  171-8  (I)  du  code  de  l'environnement,  de  mettre  en  demeure  la  SCI
propriétaire du plan d’eau de prendre des mesures de mise en sécurité ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article    1  .   – La SCI « Moulin de la Vallade » dont le siège est situé au lieu-dit « La Vallade » 23430
SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE, propriétaire du plan d’eau cadastré AP 56 sur la commune de
SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE, est mise en demeure de respecter les dispositions fixées par le
présent arrêté en ce qui concerne le barrage dudit plan d’eau dans le délai qu'il définit.

Article   2  .   – À compter de la notification du présent arrêté, la SCI « Moulin de la Vallade » est tenue,
en sa qualité de propriétaire du plan d’eau, de mettre en sécurité le barrage du plan d’eau cadastré
AP 56 sur la commune de SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE en faisant cesser la pression de l’eau
sur le corps du barrage. Il lui est demandé d’abaisser immédiatement le niveau d’eau et de mettre
en assec l’ouvrage.

Tous les moyens nécessaires au maintien de ce niveau, notamment en période pluvieuse, seront mis
en œuvre.

L’abaissement du plan d’eau doit être conduit de façon lente et sans à coup, de manière à limiter
l’impact environnemental sur le milieu récepteur aval. Le cas échéant, une gestion des boues et
sédiments  et  des  espèces  piscicoles  potentiellement  présentes  dans  le  plan  d’eau  devra  être
assurée.

À compter de la notification du présent arrêté, une surveillance adaptée du barrage et de la retenue
est mise en place par la SCI propriétaire de l’ouvrage. Cette surveillance a notamment pour objectif
de  s’assurer  que le  plan  d’eau est  toujours  en  assec et  que l’ouvrage ne subit  aucun désordre
apparent.  La  fréquence  et  les  modalités  de  cette  surveillance  sont  adaptées  aux  conditions
météorologiques.  Ces  éléments  sont  communiqués  de  façon  mensuelle  au  bureau  des  milieux
aquatiques de la direction départementale des territoires de la Creuse.

La SCI « Moulin de la Vallade » mettra en œuvre tous les dispositifs nécessaires afin que le cours
d’eau en aval ne subisse aucun dommage tel que le déversement d’eau chargée en boues, vases ou
sédiments qui nuirait à la vie piscicole et au milieu récepteur.

Les eaux rejetées dans les cours d’eau ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur
2 heures :

▪ matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,

▪ ammonium (NH4
+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne doit pas être inférieure à 3 milligrammes par litre.
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Article   3  .   – Dans le cas où les obligations prévues dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites
dans les délais prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de la SCI « Moulin de la Vallade », les sanctions prévues par l’article
L. 171-8 (II) du code de l’environnement.

Article   4  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de  SAINT-MARTIN-SAINTE-
CATHERINE. Il  sera justifié  de l’accomplissement de cette mesure de publicité par  un certificat
établi par M. le Maire de SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la Préfecture de la
Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   5  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Mme la préfète
de la Creuse (direction départementale des territoires). En l'absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette décision
implicite de rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges dans un délai de deux mois.

Article   6  .   – EXÉCUTION

M. le secrétaire général  de la préfecture de la Creuse, Monsieur le directeur départemental  des
territoires de la Creuse, M. le colonel - commandant le groupement de gendarmerie départementale
de la Creuse, M. le Maire de  SAINT-MARTIN-SAINTE-CATHERINE et Monsieur  le chef du service
départemental de la Creuse de l’Office Français de la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SCI « Moulin de la Vallade » et publié
au recueil des actes administratifs des services de l'Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 31 mai 2022,

Pour la préfète,
et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25
mai 2018 et à la loi n° 78-17du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous
disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,  de  suppression  et  d'opposition  des  informations  qui  vous
concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser  un courrier  ou un courriel  au guichet  unique de police de l'eau en précisant  l'adresse à
laquelle la réponse doit être envoyée.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                      

portant dérogation au principe de protection sur une distance de 300 mètres, des parties
naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure 

à mille hectares en zone de montagne

La Préfète de la Creuse

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 122-12 et L. 122-14 ;

VU la délibération n° 2017-05-17 du 30 mars 2017 du conseil communautaire de la communauté
de communes Haute Corrèze communauté prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi) ;

VU la  délibération  n°  2021-05-08  du  9  décembre  2021 du  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes arrêtant le projet de PLUi et tirant le bilan de la concertation ;

VU  la demande de dérogation  au principe de protection  des rives des plans d'eau naturels ou
artificiels  d'une superficie  inférieure  à  mille hectares en zone de montagne,  présentée par  le
président de la communauté de communes Haute Corrèze communauté le 12 novembre 2021 ;

VU l’avis en date du 23 mai 2022 de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites (CDNPS) ;

CONSIDÉRANT que le territoire de la communauté de communes Haute Corrèze communauté
est couvert par le schéma de cohérence territoriale Haute Corrèze Ventadour ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  de  l’article  L.  122-14  du  code  de  l’urbanisme  (CdU),  la
dérogation ne peut être accordée qu’avec l’accord de l’autorité administrative compétente de
l’État et au vu d’une étude justifiant en fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui
est située dans un secteur compris dans une bande de trois cents mètres à compter des rives des
plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares est compatible avec
le respect des objectifs de protection des terres agricoles,  pastorales et forestières et avec la
préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles
L. 122-9 et L. 122-10 du CdU ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels ;
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SUR la proposition du directeur départemental des territoires de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : La dérogation  au principe de protection  des rives des plans d'eau naturels ou
artificiels d'une superficie inférieure  à mille hectares en zone de montagne, sollicitée par la
communauté de communes Haute Corrèze communauté  au titre de l’article L. 122-14 du code de
l’urbanisme, est accordée pour les sites suivants :

- Commune de Beissat  –  village de Maillat ;
- Commune de Beissat  –  bourg de Beissat ;
- Commune de La Courtine  –  secteur de La Gasne ;
- Commune de La Courtine  –  le bourg Est ;
- Commune de La Courtine  –  le bourg Est n°2 ;
- Commune de Saint Martial le Vieux  –  secteur du Deveix.

Est refusée pour le site suivant :

- Commune du Mas d’Artige – secteur de La Made.

ARTICLE 2 : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  et  Monsieur  le  Président  de  la
communauté  de  communes  Haute  Corrèze  communauté sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif  de Limoges (1,  cours  Vergnaud – 87000 Limoges)  dans  un délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification.

Guéret, le 23 mai 2022

SIGNE : Bastien MEROT
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ARRÉTÉ n° 
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule à moteur
endurance et régularité

� 24 HEURES d’ENDURANCE SOLEX ET MOBS de NOUZIERS�

Samedi 4 juin 2022 et dimanche 5 juin 2022
-----

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental, - Pôle � Aménagement et
Transports � - et de MM. les Maires de NOUZIERS, LA CELLETTE et MOUTIER-MALCARD en date
du 9 mai 2019 portant règlement de la circulation sur les RD n°2 et n°56 sur le territoire de la
commune de NOUZIERS ;

VU l’arrêté du Maire de NOUZIERS, en date du 12 mai 2022 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de NOUZIERS, en date du 12 mai 2022 autorisant la mise en place de trois
passerelles au-dessus du circuit et interdisant le stationnement des spectateurs sur ces passerelles ;

VU la demande du 4 avril 2022 présentée par Mesdames Séverine BOUBET et Annick CHEMISIER, Co-
Présidentes du Comité des fêtes de NOUZIERS aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une
endurance solex et Mobs à NOUZIERS les 4 et 5 juin 2022 ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

Place Louis Lacrocq
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VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;

VU l’attestation d’assurance en date du 13 mai 2022 conforme aux dispositions de la réglementation en
vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil Départemental – Pôle � Aménagement et Transports � ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse – Service
Départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ;

VU l’avis de Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de NOUZIERS ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière � section épreuves et
compétitions sportives � en date du 25 avril 2022 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à prendre toutes les mesures nécessaires
pour assurer la sécurité des tiers et des concurrents ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er     -  La manifestation sportive dénommée � 24 HEURES d’ENDURANCE SOLEX ET MOBS �
organisée par le Comité des Fêtes de Nouziers, Co-présidées par Mmes Séverine BOUBET et Annick

CHEMISIER est autorisée à se dérouler à NOUZIERS du samedi 4 juin 2022 à 17h00 au dimanche 5
juin 2022, à 17h00, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours
figurant sur les plans ci-annexés.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions de
la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

La circulation et le stationnement seront interdits du samedi 4 juin 2022 à 8h00 au dimanche 5 juin
2022 à 20h00 :

- sur la VC n°5, du Pont de Villebasse au croisement des Prugnes
- sur la VC n°7, de Villebasse à Bellevue
- sur le chemin rural du Boucheron, de la voie communale n°7 au village du � Boucheron �
- sur les deux chemins ruraux de � La Jarraud �, de la voie communale n°7 au village de � La
Jarraud �

Le stationnement sera interdit dans l’agglomération de Nouziers sur les RD n°2 et n°56 du
samedi 4 juin 2022 à 8h00 au dimanche 5 juin 2022 à 20h00.

La circulation sera limitée à 30 km/h dans l’agglomération du bourg de NOUZIERS sur la RD n°2,
à partir du dimanche 5 juin 2022 dès que la route sera réouverte à la circulation jusqu’au lundi 6 juin
2022 à 8 heures.
Du samedi 4 juin 2022 au dimanche 5 juin 2022, la circulation sera interdite :
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- sur la RD n° 2 du P.R. 7+000 (carrefour des 4 routes de Bellevue) au PR. 8+164 (carrefour de la RD
n° 2 avec la RD n° 56 dans le bourg de Nouziers)

- et sur la RD n° 56 de � Villebasse � du PR. 43+408 (carrefour avec la RD n° 2 dans le bourg) au
PR. 44+200 (carrefour avec la VC du � Boucheron �), sur le territoire de la commune de NOUZIERS.

Pendant cette période, la circulation sera déviée dans les conditions ci-après :
- liaison � Gare de Nouziers/Bordessoule � dans les deux sens de circulation par les

RD 990 et 940 ;
- liaison � Villebasse / Bordessoule � dans les deux sens de circulation par la VC des

Prugnes et la RD n°2.

La mise en place, la maintenance et le repliement de la signalisation seront assurés par les soins de
l’organisateur, sous le contrôle de l’Unité Territoriale Technique de Boussac.

MESURES DE SECURITE :

Trois passerelles en bois seront installées au-dessus du circuit afin de permettre le passage du
public au-dessus de l’itinéraire. Leur mise en service sera soumise à autorisation délivrée par M. le
Maire de NOUZIERS. Le stationnement des spectateurs y sera strictement interdit.

Sur les parcours de liaison, la protection des participants est fondée sur le respect des dispositions
du code de la route et sur les zones dangereuses (ex : carrefour) par une signalisation renforcée. 

Les tracés devront être élaborés de façon à éviter tout obstacle dangereux principalement dans les
spéciales. Si des obstacles naturels subsistent, des protections doivent être installées afin de protéger
les pilotes de tous risques. 

Des protections (bottes de paille, rubalise, etc…) devront être apposées à chaque obstacle dangereux
pour les pilotes.

Des bottes de paille seront installées le long des barrières ainsi qu’aux endroits dangereux (virages,
intersections, accès aux stands, parapet, buses). Les virages dangereux du circuit devront être éclairés la
nuit.

Le circuit sera matérialisé par des banderoles et le parcours sera entièrement sécurisé, le public n’y aura
pas accès.

Une délimitation dûment balisée et signalée devra être mise en place afin d’interdire l’accès au public à
l’intérieur des zones de passages, pour que les secteurs présentant un risque pour les spectateurs lors
d’un renversement de véhicule soient strictement interdits au public, et que les voies d’accès soient
libres pour assurer le passage des secours et des services d’ordre.

Les barrières de sécurité mises en place devront être surveillées par des personnes désignées par
l’organisateur.

Pendant l’épreuve, les véhicules des riverains devront être stationnés à l’extérieur du circuit.

Le parc réservé aux concurrents sera interdit au public. Cette interdiction sera rappelée par les
organisateurs par tous moyens à leur disposition (panneaux, sonorisation, commissaires).

Pendant toute la durée de l’épreuve, les organisateurs assureront l’entière responsabilité de la sécurité
des coureurs et du public. 

Les organisateurs devront veiller à la sécurité du public dans la zone délimitée, par des barrières
implantées et à ce que les spectateurs restent dans ces zones.
Avant l’épreuve, les organisateurs devront rappeler aux commissaires de piste les différentes mesures de
sécurité à respecter et leurs missions. Ils mettront en place un nombre suffisant de commissaires pour
assurer la sécurité de la manifestation. 
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Des zones seront réservées pour l’accueil du public. Elles seront définies par l’organisateur en relation
avec la commission de sécurité.

Le circuit est fermé. La seule traversée se fera dans le bourg (piétons) par des passerelles. Tous les
résidents des habitations à l’intérieur du circuit seront informés à l’avance pour pouvoir sortir leur
véhicule pour leurs besoins personnels.

En cas d’intervention des secours dans une habitation, la course sera neutralisée pour permettre
l’assistance aux biens et aux personnes.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Le dispositif de secours prévu est conforme au règlement fédéral :
- 1 médecin sur place 24h/24
- 1 ambulance,
- Croix Rouge avec équipage – 24 personnes
- 7 postes C.B le long du circuit avec extincteurs et sacs de sciure
- 12 postes de commissaires pendant 24h
- Extincteurs dans chaque stand, dans les zones d’assistance (dans le parc coureurs, dans la zone
d’attente, dans l’aire de départ et dans les zones de réparation et de signalisation).

Parking visiteurs     :
- mettre en place au moins 1 extincteur de 6kg de poudre pour 50 véhicules ;
- mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Des extincteurs devront être prévus en nombre suffisants sur les zones de parking et de zone de
restauration ainsi que sur le tracé de la course.

De plus, il est interdit de fumer dans chaque zone de ravitaillement.

Sur les tests chronométrés, il faudra un médecin titulaire d’une thèse en doctorat en médecine, inscrit
au Conseil de l’Ordre des médecins, responsable médical de la manifestation. En tant que chef du
service médical, il supervisera l’ensemble des secours médicaux mis à sa disposition.

Il faudra une ambulance permettant le transport d’un blessé pour évacuation vers un centre hospitalier.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation doit
être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il sera fait appel au Centre de Traitement de l’Alerte des Sapeurs-pompiers (18 ou
112) qui enverra sur les lieux les moyens de secours  appropriés.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Mmes Séverine BOUBET et
Annick CHEMISIER.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de police et de gendarmerie, le service d’ordre sera
dirigé par :

- 1 directrice de course : Mme CHAUMETTE
- 1 directeur de course adjoint : M. Olivier VANVINCKT
- 12 commissaires de piste (12 postes de commissaires sur le circuit)
- Maître chiens + personnels de sécurité la nuit

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3     : Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture du dispositif de
sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.
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ARTICLE 4     :  Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5     : Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous forme
régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

ARTICLE 6     : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue, branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve, notamment
l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées (de couleur
autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

Les organisateurs prévoiront, à leur charge un balayage complet de l’itinéraire, si nécessaire.

ARTICLE 7     : La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile des organisateurs et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renonce, en cas de sinistre, à tout
recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute personne
relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par les organisateurs d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 9     :
- Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental - Pôle � Aménagement et Transports �,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse – Service   
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ;
- Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours ;
- Le Maire de la commune de NOUZIERS, la CELLETTE et MOUTIER-MALCARD ;
- Les Co-Présidentes du Comité des Fêtes de Nouziers,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils seront
rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale
de Sécurité Routière – section � épreuves et compétitions sportives �.

   Fait à GUERET, le 23 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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Arrêté 
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

� Les 12h Non Stop d’Endurance Quad de Royère de Vassivière �
Vendredi 3 juin, samedi 4 juin et dimanche 5 juin 2022

--------

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives :

VU l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ;

VU l’arrêté conjoint de Madame la Présidente au Conseil Départemental de la Creuse de Monsieur le
Maire de Royère de Vassivière et de Monsieur le Maire de Saint-Pierre-Bellevue, portant réglementation
de la circulation sur la Route Départementale n°3 sur le territoire de la commune de Royère de
Vassivière, en date du 21 avril 2022 ;

VU l’attestation d’assurance de la société � AXA� en date du 3 mai 2022 conforme aux dispositions de
la réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur, couvrant la responsabilité civile de
l’organisateur ainsi que de toute personne qui prête son concours à l’organisation 

VU la demande en date du 2 mars 2022 présentée par M. Jean-Jacques BORD, Président du Vassivière
Club Tout Terrain, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser � Les 12h Non Stop d’Endurance Quad � à
ROYERE DE VASSIVIERE les 3, 4 et 5 juin 2022 ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4

Direction
des Services
du Cabinet
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VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’avis de Madame la Présidente du Conseil départemental – Pôle � Aménagement et Transports � ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse – Service
Départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l'avis de Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de Royère de Vassivière ;

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de la sécurité routière � section
épreuves et compétitions sportives � en date du 25 avril 2022 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation dénommée � les 12h Non Stop d’Endurance Quad de Royère de
Vassivière �, organisée par le Vassivière Club Tout Terrain, présidé par Monsieur Jean-Jacques BORD, est
autorisée à se dérouler à Royère de Vassivière le vendredi 3 juin, le samedi 4 juin et le dimanche 5 juin
2022, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le
plan ci-annexé. 

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions du
décret et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation et de la sécurité.

MESURES DE CIRCULATION 

Le samedi 4 juin 2022 de 8h00 à minuit :
La circulation sera interdite sur la route Départementale n° 3 du PR 17+097 au PR 17+873, sur le

territoire de la commune de Royère de Vassivière, à l’exception des riverains, aux transports scolaires et
aux véhicules assurant un service public d’urgence.

La circulation sera déviée dans les deux sens de circulation     :  

Déviation Véhicules Légers et Poids Lourds
- A partir du PR 17+097 au carrefour place de La Mayade dans le bourg de ROYERE-DE-
 VASSIVIERE, par la RD n° 7 jusqu’au carrefour avec la RD n° 8 ;
- Par la RD n° 8 jusqu’au carrefour avec la RD n° 34 ;
- Par la RD n° 34  jusqu’au carrefour avec la RD n° 58 ;
- Par la RD n° 58 traversant l’agglomération de LA PARADE, jusqu’au carrefour avec la RD n° 3 à
  Châtain ;
- Par la RD n° 3, jusqu’au PR 17+873
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La signalisation réglementaire sera conforme au plan ci-annexé et aux prescriptions de l’instruction
Interministérielle sur la Signalisation Routière. 

Elle sera mise en place par le VASSIVIERE CLUB TOUT TERRAIN, suivant les indications de l’Unité
Territoriale Technique de BOURGANEUF et seulement dans ce cas.

MESURES DE SECURITE 

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.

Du matériel de lutte contre les incendies (extincteurs) doit être prévu sur la piste (un extincteur
par poste de commissaires tous les 300 m), dans le parc coureurs, dans la zone d’attente, dans l’aire de
départ et dans la zone de réparation et signalisation.

De plus, il est interdit de fumer dans la zone d’attente et la zone de réparation et de
signalisation.

Parking visiteurs :
- Mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre pour 50 véhicules,
- Mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Les emplacements en bord de piste où le public est admis doivent être protégés.
Tous les espaces pouvant accueillir des spectateurs doivent être séparés de la piste par des

barrières dites � barrières-public �. Ces barrières devront avoir une hauteur minimale d’environ 1 mètre
et disposer d’une construction suffisamment solide pour retenir les spectateurs.

Elles devront être de préférence en palis bois, palis plastique ou grillage.
Si les barrières métalliques sont utilisées, elles doivent être fabriquées sans qu’il n’y ait d’angles

coupants. Elles ne doivent pas permettre à une moto de passer dessous. Toutes les barrières devront
être positionnées à au moins 2 mètres de la délimitation de la piste.

Si l’espace spectateur est en surplomb, la barrière-public pourra être avancée de la hauteur du
surplomb. En aucun cas, elle ne pourra se trouver à moins d’1 mètre de la délimitation de la piste. Si le
surplomb est d’u mètre, la barrière-public pourra être avancée d’un mètre.

Protection des spectateurs dans les virages :
Tous les virages précédés d’une ligne droite de plus de 30 mètres environ doivent être aménagés.
Il est préconisé pour les virages relevés avec appui d’avoir à leur sommet une bande de terre

d’environ un mètre de large, à plat, pour l’installation d’un mur de protection ou de clôtures délimitant
la piste.

Protection du public dans la zone départ :
Lorsque le public est autorisé derrière la grille de départ, une distance suffisante (environ 10 m)

ou un dispositif spécifique est prévu pour éviter les projections des machines.

Les accotements et les fossés devront être remis en état et les traversées de chaussées balayées, si
nécessaire.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 médecin
- 1 ambulance 
- 2 secouristes
- téléphones portables pour relier le directeur de course, le service médical + talkies
walkies

L’accessibilité des services de secours, (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel
Départemental d’Incendie et de Secours.
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SERVICE D’ORDRE :

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Jacques
BORD, Président du Vassivière Club Tout Terrain. 

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course 
- 1 commissaire technique
- 5 commissaires de piste

Ces personnes dont les noms figurent sur la liste officielle transmises par l’organisateur, ci-
annexée, devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre l’incendie est
à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation de
l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 8    - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil départemental – Pôle � Aménagement et Transports �,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,

 - Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse – 
  Service Départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ;
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;
- La Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts
- Les Maires des communes de ROYERE DE VASSIVIERE et de St PIERRE BELLEVUE,
- Le Président du Vassivière Club Tout Terrain,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils seront
rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section � épreuves et compétitions sportives �.

Fait à Guéret, le 18 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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Championnat National de Trial 4X4, Auto et

buggy à Saint-Moreil les 7 et 8 mai 2022
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Arrêté n°

portant autorisation d’une manifestation
comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts a la circulation
- endurance et maniabilité -

Championnat National de Trial 4x4, auto et buggy

au lieu-dit � Montamier � - commune de SAINT MOREIL

Samedi 7 mai et dimanche 8 mai 2022 

La Préfète de la Creuse,

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 modifiée ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2021 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives
sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2022 ;

VU l’arrêté conjoint de Mme la Présidente du Conseil Départemental et de M. le Maire de SAINT
MOREIL en date du 6 avril 2022 portant déviation de la circulation sur la VC n°4 portant limitation et
réglementation du stationnement sur la RD n° 82 entre le PR 0+000 et le PR 2+679, sur la commune de
St Moreil ;

VU la demande du 7 février 2022 présentée par Monsieur Jean-Jacques BORD, Président du Vassivière
Club Tout Terrain, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un Championnat National de Trial 4x4,
auto et buggy à SAINT MOREIL les 7 et 8 mai 2022 ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4
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VU le règlement de l’épreuve ;

VU l’attestation d’assurance, en date du 20 avril 2022, conforme aux dispositions de la réglementation
en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis de la Présidente du Conseil départemental – Pôle � Aménagement et Transports � ; 

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse - Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de SAINT MOREIL ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière � section épreuves et
compétitions sportives � en date du 25 avril 2022 ;

SUR PROPOSITION de M. le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée �Championnat National de Trial 4x4, auto et buggy
� organisée par le Vassivière Club Tout Terrain, présidée par Monsieur Jean-Jacques BORD, est autorisée
à se dérouler le samedi 7 mai et dimanche 8 mai 2022, de 9h00 à 19h00, sur la commune de SAINT-
MOREIL, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée, selon les parcours figurant
sur les plans ci-annexés.

ARTICLE  2  – Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des
décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Sur la commune de Saint-Moreil, le samedi 7 mai et le dimanche 8 mai 2022 : 

- La circulation sera interdite sur la voie communale n°4 de � Montamier � entre le carrefour de la route
départementale n°12 avec la VC n°4 et le carrefour VC n°4 avec la VC n°104.
- La circulation sera déviée par les RD n°12, n°82 et VC n°104, dans les deux sens de circulation (sauf
pour les véhicules de secours et services de police et de gendarmerie).

- Pendant cette période, sur la RD n°82, la vitesse sera limitée à 50km/h et le stationnement sera interdit
entre le PR 0 + 000 (carrefour RD n°82/VC n°104) et le PR 2+679 (carrefour RD n°82/RD n°12).

La signalisation réglementaire sera conforme au plan joint au présent arrêté et aux prescriptions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, et sera mise en place par les soins des
organisateurs, suivant les indications de l’Unité Territoriale technique de BOURGANEUF, et seulement
dans ce cas.
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SERVICE D’ORDRE

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de M. Jean-Jacques BORD, Président
du Vassivière Club Tout Terrain.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Jean-Pierre LEVEQUE
- 1 commissaire technique 
- 4 commissaires de zone
- 15 bénévoles

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.

Les zones d’évolution devront être délimitées par des banderoles.

Elles seront surveillées par des personnes désignées par l’organisateur afin de maintenir le public en
dehors de ces zones.

L’organisateur devra s’assurer avant le départ des différentes épreuves que l’ensemble du parcours a été
sécurisé : barrières de protection, balisages en place.

Il conviendra de procéder à la délimitation des zones spectateurs autour des zones d’évolution des
véhicules. Les zones spectateurs seront surélevées par rapport aux zones de trial.

Le public ne devra pas être admis en des points dangereux du circuit (contrebas du parcours, virages
rapides, proximité de la zone de passage en équilibre sur les obstacles, etc…).

Le parcours devra être balisé dans les points spectaculaires ou dangereux.

Le stationnement des véhicules devra s’effectuer uniquement sur les emplacements prévus à cet effet
par les organisateurs et la Mairie de Saint-Moreil, et n’apporter aucune gêne à l’accès des secours. 

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE

Devront être installés :
- du matériel de lutte contre les incendies (1 extincteur par poste de commissaires tous les

300 m), dans le parc coureurs, dans la zone d’attente, dans l’aire de départ et dans la zone de
réparation et signalisation.

- des moyens de communication entre le Directeur de course, les postes de commissaires et
le responsable Médical ;

- une liaison téléphonique avec l’extérieur en état de marche.

Parking visiteurs :
- mettre en place au moins 1 extincteur de 6kg de poudre pour 50 véhicules 
- mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules 

Devront être présents :
- 1 médecin 
- 1 ambulance avec le matériel et le personnel nécessaire
- 4 secouristes 
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L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

ARTICLE 3 - Le règlement de la manifestation devra être conforme au règlement type national, annexé
au dossier.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 5 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvrent la responsabilité
civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation
ont été respectées.

ARTICLE 8 - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental, Pôle � Aménagements et Transports �,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale de la Creuse -
  Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse,
- La Directrice de la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Monsieur le Chef de l’Office Français de la Biodiversité,
- Le Maire de la commune de SAINT MOREIL,
- Le Président du Vassivière Club Tout Terrain,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section � épreuves et compétitions sportives �, ainsi qu’aux
services de l’Office Française pour la Biodiversité (OFB) qui seront susceptibles d’effectuer des
contrôles.

Fait à Guéret, le 2 mai 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Albert HOLL
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Préfecture de la Creuse

23-2022-05-16-00002

Arrêté portant modification de l'arrêté

préfectoral n°23-2022-03-17-00004 du 17 mars

2022 donnant acte à la société ORANO MINING

de sa déclaration d'arrêt définitif des travaux et

d'utilisation minière dit 1er donné acte et

prescrivant des mesures complémentaires

concernant le site de Basseneuille sur la

commune de Vareilles
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Préfecture de la Creuse

23-2022-05-16-00001

Arrêté préfectoral portant dissolution et

répartition de l'actif et du passif du SIVOM du

contrat de pays de Boussac - Châtelus-Malvaleix
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Préfecture de la Creuse

23-2022-05-20-00004

Arrêté préfectoral portant modification des

statuts du syndicat intercommunal

d'aménagement de la Sédelle Cazine et

Brézentine
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Préfecture de la Creuse

23-2022-04-26-00007

Arrêté accordant une subvention au comité

d'aide social de St Sulpice le Guéretois au titre

du PDASR 2022
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Préfecture de la Creuse

23-2022-05-18-00002

Arrêté préfectoral/portant autorisation

d�exploiter un établissement d�enseignement

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
portant autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

C’ PERMIS 23
M. Assim HAMID HASSAN

------------

La Préfète de la Creuse

VU le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

VU l’arrêté du 8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier  2001 créant un registre national  de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU la demande présentée par Monsieur Assim HAMID HASSAN en date du 31 mars 2022 en vue
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière sous l’enseigne « C PERMIS 23 » à BOUSSAC ;

CONSIDÉRANT que  la  demande de M.  HAMID HASSAN en date du 31  mars  2022 remplit  les
conditions réglementaires exigées ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Monsieur Assim HAMID HASSAN est autorisé à exploiter, sous le n°E 22 023 0003 0, un
établissement d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la conduite des  véhicules à moteur et  de la
sécurité routière, dénommé « C’PERMIS 23 » situé 11 rue Vincent –  23 600 BOUSSAC.

ARTICLE 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

ARTICLE 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser 
les formations pour les catégories de permis suivantes :

A1 – B / B1 / AM-Quadri léger

ARTICLE 4 :Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.

ARTICLE 5 :  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.
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ARTICLE 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7 :  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 15 personnes.

ARTICLE 8 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

ARTICLE 9 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à  la  loi  n°  78-17  du 6  janvier  1978 relative  à l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression  des  informations  la  concernant,  en  s’adressant  à  la  Mission  Éducation  et  Sécurité
Routières.

ARTICLE 10 :  Le Directeur des Services du Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à M. HAMID HASSAN et transmis
pour information à :

– M. le Délégué à l’éducation routière,

– M. le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse,

– M. le Maire de Boussac.
 

Guéret, le 18/05/2022

La Préfète,

« signé » Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2022-05-23-00002

Arrêté modifiant l'arrêté n°23-2020-12-22-007 du

22 décembre 2020 fixant les modalités de

surveillance, de prévention et de lutte contre

l'ambroisie
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Arrêté constatant l'inutilité de parcelles sises sur
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                     
constatant l’inutilité de parcelles sises sur le territoire de la commune 

d’Aubusson (Creuse)

La Préfète de la Creuse

VU le code général des impôts ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.3211-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-04-07-00001 du 7 avril 2022 constatant le transfert de propriété dans
le domaine de l’État de biens sans maître sur différentes parcelles sises sur le territoire de la commune
d’Aubusson ;

CONSIDERANT que ces parcelles ne présentent aucun intérêt pour l’État à être affectées à un service
public ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les parcelles sises sur la commune d’Aubusson, propriété de l’État,   dont les références
cadastrales suivent, sont déclarées inutiles et sont remises à France Domaines aux fins d’aliénation :

Section cadastrale N° du plan

AE 70

AE 71

AE 76

AE 77

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse
dans un délai de deux mois à compter de sa notification et d’un recours contentieux auprès du tribunal

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

ARTICLE 3 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et le Directeur Départemental
des Finances Publiques de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Guéret, le 17 mai 2022 

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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Attribution de la médaille de l'Enfance et des

Familles - Promotion 2022 -

Préfecture de la Creuse - 23-2022-05-18-00003 - Attribution de la médaille de l'Enfance et des Familles - Promotion 2022 - 138



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant attribution de la médaille de l’Enfance et des Familles

- Promotion 2022 -

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D 215-7 à D 215-13 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n°2013-438 du 28 mai 2013 relatif à la médaille de la famille ;

VU le décret n°2022-203 du 17 février 2022 relatif à la médaille de l’enfance et des familles ;

SUR proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La médaille de l’Enfance et des Familles est décernée aux mères et pères de famille dont
les noms suivent afin de rendre hommage à leur mérite et de leur témoigner la reconnaissance de la
Nation :

- Mme Sylvie MAUNY née DESHAIRES domiciliée 3 La Pouyade – 23210 AUGERES
- Mme Cindy GIRAUD née POTY domiciliée 54 avenue du Limousin – 23210 MARSAC
- Mme Suzanne DEMAISON domiciliée 21 rue Alfred Auphelle  – 23460 ROYERE DE VASSIVIERE

ARTICLE 2 : Le Sous-Préfet d’Aubusson est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 18 mai 2022  

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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Sous-Préfecture
d’Aubusson
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